
AIRGRAM AÉROGRAMME 

GATT/AIE/520 29 NOVEMBRE 1965 

OBJET; REUNION DU CONSEIL DES REPRESENTANTS 

LA PROCHAINE REUNION DU CONSEIL AURA LIEU LE 14 DECEMBRE ET S'OUVRIRA 
A 15 HEURES. 

IL EST PROPOSE D'INSCRIRE LES QUESTIONS SUIVANTES A L'ORDRE DU JOUR: 

1. RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES PAIBŒflTS) 

a) RAPPORTS SUR LES CONSULTATIONS: ^v 

AFRIQUE DU SUD (L/2435) NIVELLE -ZELANDE (L/2490) 
REPUBLIQUE ARABE UNIE (L/2498) •—VTUNISIE (L/2500) 
FINLANDE (L/2510) ( JfcURQUIE (L/2437) 
ISLANDE (L/2436) ^-^URUGUAY (L/2503) 
ISRAEL (L/2492) /" YOUGOSLAVIE (L/2494) 

b) DISPOSITIONS A PRENDRE POUR LES CONSULTATIONS DE 1966 

2. INDE - TAXE A L'IMPORTATION *• 

RAPPORT DU COMITE D\S RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES 
PAIEMENTS) (L/250Ï"P^ 

<2' 3 . URUGUAY - SURTAXES\Z'IMPORTATION 

RAPPORT DU/COM^TE DES RESTRICTIONS A L'IMPORTATION (BALANCE DES 
PAIEMENTS ) HL#^504 ) 

4 . ITALIE - RTOIMtf DOUANIER APPLIQUE A CERTAINS PRODUITS IMPORTES DE SOMALIE 

LA DEROGATION DOIT ETRE REEXAMINEE EN 1965 (SUPPL. N° 9, PAGE 4 l ) 

5 . LUXEMBOURG - RESTRICTIONS A L'IMPORTATION DE PRODUITS AGRICOLES 

LA DEROGATION DOIT ETRE REEXAMINEE EN 1965. LE GOUVERNEMENT 
LUXEMBOURGEOIS A PRESENTE UN MEMORANDUM (L/2479) 

6. TURQUIE - DROIT DE TIMBRE 

RAPPORT DU GOUVERNEMENT TURC (L/2472) 

SENT BY : Director-General, GATT, Tel. address : GATT GENEVA 

ENVOYÉ PAR : Directeur général, GATT, Adresse télégraphique : GATT GENÈVE 
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7 . AUSTRALIE - DEMANDE DE DEROGATION POUR L'OCTROI DE PREFERENCES AUX PAYS 
PEU DEVELOPPES 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL 

8 . PROTOCOLE MODIFIANT L'ACCORD GENERAL PAR L'INSERTION D'UNE PARTIE IV 

LE PROTOCOLE EST OUVERT A L'ACCEPTATION JUSQU'AU 31 DECEMBRE 1965 . IL 
A ETE ACCEPTE PAR TRENTE ET UNE PARTIES CONTRACTANTES, MAIS DOIT ETRE 
ACCEPTE PAR QUARANTE-QUATRE PARTIES CONTRACTANTES POUR ENTRER EN-
VIGUEUR. LA DECLARATION CONCERNANT L'APPLICATION DE FACTO DE LA. 
PARTIE IV ARRIVE EGALEMENT A EXPIRATION LE 31 DECEMBRE. 

9 . ACCESSION PROVISOIRE 

LES DISPOSITIONS RELATIVES A L'ACCESSION PROVISOIRE DE L'ISLANDE, DE 
LA TUNISIE ET DE LA YOUGOSLAVIE VIENDRONT A EXPIRATION A LA FIN DE 1965 

10. QUESTIONS FINANCIERES ET ADMINISTRATIVES • . . . . ; 

a) TRAITEMENT DES FONCTIONNAIRES DE LA CATEGORIE DES ADMINISTRATEURS 
ET DES CATEGORIES SUPERIEURES (L/2513) 

b) CONTRIBUTIONS SUPPLEMENTAIRES (L/2502) 

1 1 . DISPOSITIONS A PRENDRE POUR LA VINGT-TROISIEME SESSION 

LES PARTIES CONTRACTANTES ONT DECIDE QUE LA VINGT-TROISIEME SESSION SE 
TIENDRAIT DU 1ER AU 25 MARS. LE CONSEIL VOUDRA PEUT-ETRE EXAMINER 
CETTE DECISION A LA LUMIERE DE FAITS SURVENUS ULTERIEUREMENT. LE 
CONSEIL VOUDRA PEUT-ETRE AUSSI EXAMINER L'ORDRE DU JOUR DE LA SESSION 
POUR APPELER L'ATTENTION DES GOUVERNEMENTS ET DU SECRETARIAT SUR 
LES PREPARATIFS NECESSAIRES. 

12 . PROGRAMME DES REUNIONS 

DES PROPOSITIONS SERONT PRESENTEES AU SUJET DES REUNIONS A TENIR 
AVANT LA VINGT-TROISIEME SESSION 

LES MEMBRES DU CONSEIL SONT PRIES DE M'INFORMER AVANT LE 10 DECEMBRE DE LA 
COMPOSITION DE LEUR DELEGATION. LES PARTIES CONTRACTANTES ET GOUVERNEMENTS 
ASSOCIES QUI NE SONT PAS MEMBRES DU CONSEIL AINSI QUE LES ORGANISATIONS INTER-
GOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT ETRE REPRESENTEES PAR UN OBSERVATEUR SONT INVITES 
A ME FAIRE CONNAITRE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

E. WYNDHAM WHITE 


